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Dossier de candidature

Prix de Pédiatrie Sociale 2012
Placée sous l’égide de la Fondation de France depuis sa création en 1982, la Fondation Mustela œuvre pour l’amélioration constante du bien-être de l’enfant. Elle s’engage au quotidien pour apporter une aide concrète aux professionnels de l’enfance, soutenir la recherche et favoriser la prévention en santé publique.

En 2006, la Fondation Mustela a lancé, aux côtés de la Société Française de Pédiatrie (S.F.P.), un prix de Pédiatrie Sociale pour récompenser un projet de terrain mené par des professionnels de santé. La Fondation Mustela et la SFP rééditent ce Prix pour la sixième année consécutive.

Qu’est-ce que la Pédiatrie Sociale ?

C’est une approche de santé globale centrée sur l’enfant, basée sur la prévention et l’éducation auprès des familles dans tout milieu à risque. Elle vise à assurer le respect des droits de l’enfant et de ses besoins en privilégiant le développement psychomoteur et physique des enfants plus vulnérables. Elle s’appuie sur des données épidémiologiques pour développer des programmes pertinents de soins et de prévention.

Toutes les interventions sont axées sur le rapprochement et les échanges entre les enfants et les adultes. 

Enfin, elle repose sur l’utilisation et la mise en commun des ressources des réseaux familiaux, scolaires, communautaires et institutionnels.

Informations utiles

1- Le prix est destiné à soutenir toute action sur le thème de la bientraitance de l’enfant sain ou handicapé, de la naissance à 12 ans, dans un environnement familial ou institutionnel (pouponnières, centres éducatifs).

2- C’est une action de terrain conduite soit par un : 

- Pédiatre,
- Médecin de PMI,
- Médecin de crèche,
- Médecin scolaire,
qui peut présenter le projet à titre individuel ou en équipe.
3- La dotation du prix doit permettre la mise en place de l’action primée. Il ne peut y avoir d’autres partenaires financiers. La somme est remise en deux fois : la moitié lors de la sélection du projet, le solde à la présentation des résultats lors du congrès annuel de la Société Française de Pédiatrie en juin 2013. Un des membres du comité scientifique validera l’avancée du projet entre les étapes de sélection et de présentation.

4- Le lauréat s’engage à présenter les résultats de l’action primée au congrès 
annuel de la Société Française de Pédiatrie sous la forme d’une communication 
orale.

5-Composition du comité scientifique :

· Professeur Odile KREMP-ROUSSEY 
Pédiatre - LILLE                                  

                                                                      Responsable de la Commission

                                                                      Santé Publique et Pédiatrie Sociale

                                                                      de la S.F.P. 

· Docteur Catherine TURBERG-ROMAIN
Pédiatre libéral – PARIS 

                                                                   
Responsable de la Commission

                                                                  
Communication de la SFP

· Docteur Jacques CHEYMOL 
Pédiatre libéral - PARIS
                                                                  
Responsable de la Commission

                                                                  
Santé Publique et Pédiatrie Sociale

de la SFP

· Docteur Brigitte SAMSON
Pédiatre, Aide Sociale à l’Enfance
                                                                   
CRETEIL 

                                                                  
Secrétaire Générale Adjointe

                                                                  
de la S.F.P.

· Madame Fatima KERMACHE 
            Directrice de crèche 

                                                                          Crèche Marcel Bleustein Blanchet



            PARIS

· Madame Annick SAILLAND 
            Directrice d’Ecole de Puériculture 



            SAINT-DENIS

· Madame Ginette DELAMEZIERE 

Docteur en psychopathologie



Psychanalyste


LILLE

· Anne-Marie BOUVIER

Fondation de France


Responsable département enfance


Pour la Fondation MUSTELA 

· Madame Chantal LARCADE

Directrice Communication

· Madame Emmanuelle DUMAS

Responsable Communication 

Pièces à joindre pour la constitution 

du dossier de candidature :

Votre dossier de préférence dactylographié doit comprendre : 

1 - La fiche de renseignements présente en page 7, complétée par vos soins.

2 - Une lettre de candidature.

3 - Un curriculum vitae du médecin responsable du projet indiquant :

· Le mode et lieu d’exercice ;

· La composition de l’équipe à l’origine du projet, avec le nom et la fonction.

4 – Une présentation du projet en page 8 et son budget prévisionnel en page 9.
La date limite de réception des dossiers est fixée au :

Lundi 2 juillet 2012
Les dossiers doivent être adressés par mail à :

fondationmustela@expanscience.com
ou par courrier à : 

FONDATION MUSTELA

10, avenue de l’Arche  -  92419 COURBEVOIE CEDEX

Tél. : 01 43 34 65 04 / Fax : 01 43 34 61 03
www.fondationmustela.com

FICHE DE RENSEIGNEMENTS
Prix de Pédiatrie Sociale 2012
Renseignements pour la constitution d’un dossier de candidature.

Nom (en majuscules)

: ……………………………………………………………………………..
du responsable du projet

Prénom 



: ………………………………………………………………………………
Date et lieu de naissance
: ………………………………………………………………………………
Nationalité



: ………………………………………………………………………………
Téléphone domicile

: ………………………………………………………………………………
Téléphone mobile                 : ………………………………………………………………………………
Mode d’exercice                    : ………………………………………………………………………………
Adresse professionnelle         : ………………………………………………………………………………
Tél. et Fax                           :  ……………………………………………………………………………..
Email                                   : ………………………………………………………………………………
Composition de l’équipe engagée dans le projet, nom et qualité de ses membres : ………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

Comment avez-vous eu connaissance de ce prix ? :

…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

Modèle de présentation du projet à suivre (3 pages maxi)

TITRE DU PROJET
1. Objectifs de votre projet

Pourquoi ce projet ?

Quels objectifs spécifiques votre projet doit-il atteindre ?

Quel public est concerné par votre projet ?

Combien d’enfants/parents sont ils concernés ?
Les parents ont-ils été ou vont-ils être associés à l'élaboration et/ou à la mise en oeuvre du projet ?

Comment prévoyez-vous d'évaluer votre action ? (Citez au moins deux critères que vous comptez retenir pour l'évaluation)
2. La mise en oeuvre de votre projet

Comment allez-vous intervenir ?

Selon quelle méthode ?

Date de démarrage prévue
Date d'achèvement prévue
Avez-vous prévu des partenariats ? Précisez 
Avez-vous prévu un comité de pilotage ? (Si oui, qui y participe ? si non, pourquoi ?)
3. Les moyens de votre projet

Quelles sont les ressources humaines ''internes'' et ''externes'' affectées à votre action ?

Quels moyens matériels prévoyez-vous ?
4. BUDGET PREVISIONNEL (Voir modèle page 9)
ICONOGRAPHIE
BIBLIOGRAPHIE EVENTUELLE
Informations complémentaires que vous souhaitez apporter.
BUDGET PREVISIONNEL
Indiquez de manière précise quelles sont les dépenses prévues, afférentes à la réalisation du projet.
	CHARGES
	Montant en €

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	TOTAL
	

	PRODUITS
	Montant en €

	Dotation Fondation Mustela
	10 000

	TOTAL
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